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 A:  

- Laboratoires accrédités par 
l'AMA  

- Membres de la commission 
médicale et scientifique du CIO  

- Comités Nationaux Olympiques  
- Agents médicaux de liaison des 

CNO (via CNO respectifs)  
- Fédérations internationales des 

sports d’été inscrits au 
programme olympique  

- Comités d'organisation des Jeux 
Olympiques de la Jeunesse  

- Organisations nationales 
antidopage (via CNO respectifs)  

- Agence Mondiale Antidopage 
(AMA)  

 
Cc:  

- Tribunal Arbitral du Sport  
- Association des fédérations 

internationales olympiques des 
sports d’été (ASOIF)  

- International Testing Agency - 
ITA  

- Membres du CIO  
 

 

 
 
Ref. ADR/AVY/RBU/2018 
Par e-mail 
 

 Lausanne, 7 Août 2018 

 
 

 
Règles antidopage du CIO applicables aux Jeux Olympiques de la Jeunesse d’été de 
Buenos Aires 2018 
 
 
Mesdames, Messieurs, 

Référence est faite au courriel qui vous a été envoyé le 25 juillet concernant les Règles 

antidopage du CIO applicables aux Jeux olympiques de la Jeunesse d’été de Buenos Aires 

2018 (les « Règles antidopage du CIO »). 

Des modifications mineures ont été apportées aux Règles antidopage du CIO. Celles-ci 

prennent en compte le fait que le CAS ne sera pas présent sur place durant les Jeux 

Olympiques de la Jeunesse d’été de Buenos Aires 2018. 

Veuillez trouver, ci-joint, une copie des Règles antidopage du CIO qui sont basées sur les 

« Règles modèles pour les organisations responsables de grandes manifestations 

sportives » de l’AMA, basées sur le code mondial antidopage 2015 avec amendements de 

2018 (le « Code »). Une copie de ces Règles antidopage du CIO, ainsi que du Code 

actuellement en vigueur, sont également disponibles, en anglais et en français, sur le site 

internet du CIO https://www.olympic.org/medical et sur le site internet de l'AMA 

http://www.wada-ama.org. 

http://www.wada-ama.org/
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Veuillez noter que tous les termes en italique contenus dans la présente lettre ont le même 

sens que dans les Règles antidopage du CIO.  

Veuillez-vous assurer que les documents et les informations susmentionnées sont transmis 

à toutes les personnes liées à votre organisation qui en ont besoin, en particulier aux 

athlètes, aux entraîneurs et aux membres du personnel médical.  

Recevez, Mesdames, Messieurs, nos salutations les plus cordiales,  

 

 

  

 

 
Anne VAN YSENDYCK Richard BUDGETT 
Director of Legal Affairs Medical and Scientific Director 

 
 
 

p.j.  Règles antidopage du CIO applicables aux Jeux olympiques de la Jeunesse d’été de 
Buenos Aires 2018 

 
 
  

 


